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NEWSLETTER #1

Chères consœurs, chers confrères,  

Ces derniers mois, l'actualité de votre URPS a été riche et nous

vous invitons, au travers de cette première édition de la

newsletter, à en découvrir la teneur et les actions déployées. 

                                                                           Alain Duval, Président

VISITE MINISTERIELLE

La ministre des solidarités et de la santé, Mme Agnès Buzyn, 

était en visite officielle en début de mois. Première étape, le 

dimanche 1er octobre, où elle a rencontré, entre autres, les 

acteurs libéraux à TESIS, dont des infirmiers qui ont eu le temps 

d'échanger avec elle pour évoquer les préoccupations 

quotidiennes et leurs attentes - Sarah. 

DIMANCHE 1ER OCTOBRE 

LUNDI 3 OCTOBRE 

Le lundi 2 octobre, la ministre s’est rendue à Mayotte où elle a 

pu s’entretenir avec les représentants de l’URPS Infirmiers qui lui

ont dépeint un tableau réaliste de la situation et fait part des

revendications légitimes de toute une profession - Éric & Siti. 

SAMEDI 30 SEPTEMBRE

Auparavant, et en amont de la visite ministérielle, une délégation 

de l’URPS Infirmiers était reçue le samedi 30 septembre, en 

préfecture, par M. Yann Bubien, directeur adjoint du cabinet de 

la ministre et M. Maury, directeur général de l'ARS –OI - Alain & 

Sébastien. 

Au même moment, c’est notre représentant à Mayotte, Eric

Roussel, qui recevait et guidait Mme Anne Beinier, conseillère de 

la ministre, pour une visite atypique, des rencontres avec des 

infirmiers sur leurs patientèles et avec un large échantillon de la 

population mahoraise - Eric. 



URPS INFIRMIERS

VOTRE URPS EST 
PRESENTE...
▬ Le programme OIIS 

Océan Indien Innovation Santé est la réponse e-santé à l'un des 

plus grands défis sanitaires dans l'océan Indien : les maladies 

chroniques. OIIS propose des services pour mieux former et 

orienter la population sur les questions de santé, favoriser la 

coordination entre les acteurs de santé et mieux connaitre l’état 

de santé de la population. 

▬ RREVA 

Le Réseau Régional des Vigilances et d’Appui aux soins (RREVA)

vise à optimiser et simplifier le dispositif de vigilance sanitaire en 

région. A ce titre, nous vous invitons à consulter l’instruction du 3

mars 2017 sur la vigilance sanitaire et le processus de 

signalement des évènements sanitaires indésirables ainsi que le 

portail de signalement : www.signalement-sante.gouv.fr 

▬ Les réseaux REUCARE, SAOME et MAIA

REUCARE aide à lutter contre l'aggravation de la maladie rénale

chronique à La Réunion. 

SAOME a pour but de prévenir les conduites addictives et leurs 

conséquences, d'améliorer les pratiques professionnelles et la 

coordination de parcours. 

MAIA est la Méthode d'Action pour l'Intégration des services 

d'aide et de soins dans le champ de l'Autonomie qui vise à

renforcer la cohérence de l’offre de soins à La Réunion, faciliter 

l’accès aux services à l’ensemble des personnes âgées 

et fluidifier le parcours de la personne et de son proche. 

Tip@santé est une association qui regroupe les 10 URPS de 

l'Océan Indien et qui a pour objet l'amélioration des parcours de 

santé grâce aux outils numériques. Tip@santé soutient et porte 

des projets d'interprofessionnalité.  

INTERPROFESSIONNALITE
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URPS INFIRMIERS

VOTRE URPS EST 
PORTEUSE DE PROJETS
Votre URPS met en place des projets, seule et en interpro...

▬ GECOPLAIES 

« GECO Plaies » est composé d'une équipe pluridisciplinaire 

(infirmiers libéraux, médecins généralistes et experts) qui 

détecte et prend en charge, de manière globale et 

concertée, les plaies du pied diabétique, à l’aide de la 

télésurveillance et de la télé-expertise. C'est un système de 

veille qui repose en premier lieu sur les infirmiers libéraux, qui 

sont les professionnels de santé les plus en contact avec la 

population diabétique durant leurs tournées quotidiennes, et sur

les médecins généralistes. Ce projet sera en service d'ici la fin 

d'année.

▬ KIMESUI

KIMESUI est une solution dématérialisée qui facilite la mise en 

relation entre professionnels de santé prenant en charge un 

même patient.

▬ KTADOM 

KTADOM met en place un parcours coordonné ville-hôpital, pour

la chirurgie ligamentaire complexe du genou et de l’épaule. Le 

but est de proposer une prise en charge ambulatoire de cette 

chirurgie, jusque-là uniquement proposée en hospitalisation 

conventionnelle. Actuellement, 40 patients sont pris en charge 

par des infirmiers libéraux grâce à un partenariat CHGM / SAMU 

/ URPS / Infirmiers, validé par l'ARS-OI. A terme, nous 

souhaiterions étendre la capacité de prise en charge des KT 

périnerveux à l'ensemble du territoire. 

▬ MOI(S) SANS TABAC

Moi(s) sans tabac est une campagne nationale d’aide à l’arrêt du 

tabac qui incite les fumeurs à arrêter tous ensemble durant 30 

jours, au mois de novembre. En parallèle de ce défi collectif, 

Lib’Sans Tabac est une initiative des professionnels de santé 

libéraux de La Réunion, qui offre au fumeur souhaitant arrêter de

fumer un parcours coordonné. 
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URPS INFIRMIERS

EVENEMENTS ET PROJETS 
A VENIR...
Votre URPS souhaite organiser des événements et lancer 

plusieurs projets pour la profession.

▬ PANEL  

Aucune étude récente ne permet d'analyser ni de mesurer 

l'activité de la profession infirmière à La Réunion et à Mayotte.. 

L'URPS souhaiterait donc mettre en place un panel 

d'observation des pratiques et conditions d'exercice des 

infirmiers libéraux dans la région, afin d'éclairer utilement la 

politique de santé menée à La Réunion et à Mayotte, en 

apportant des indications sur le contenu de l’activité et 

l’organisation des infirmiers libéraux, dans un contexte de 

maintien à domicile des personnes âgées, d’inclusion sociale 

des personnes handicapées, de forte croissance de la 

prévalence des maladies chroniques et alors que le virage 

ambulatoire demande à être intensifié.

▬ JOURNEES D'ACCUEIL

L’URPS organise, deux fois par an, des journées d’accueil 

destinées aux nouveaux arrivants en libéral afin de présenter les 

différentes institutions et organisations régionales et informer 

sur les démarches administratives. Pour 2018, nous avons retenu

la date du jeudi 26 avril et du jeudi 25 octobre, de 8h30 à 12h et 

de 14h a 17h, dans un hôtel de l’Ouest de l’Ile. 

▬ ACCORD CADRE ARAR-HAD / URPS 

Nous souhaitons élaborer un accord cadre qui acte d’un juste 

partage des compétences, respecte la liberté de choix du 

patient et inscrit les droits et obligations des deux parties dans 

un esprit d’égalité et de respect. Cet accord cadre est finalisé. Il 

ne reste plus qu’à le parapher mais il nous est apparu 

indispensable de vous le soumettre avant 

une signature officielle avec l’ARAR – HAD. C’est pourquoi, il sera

présenté sur notre site et soumis à vos remarques et objections 

avant validation. 

Octobre 2017



URPS INFIRMIERS

VOTRE URPS, EN BREF...

URPS signifie Union Régionale des Professionnels de Santé. Il en 

existe une par corps de métier (Médecins, Infirmiers, Masseurs- 

Kinésithérapeutes, Chirurgiens-Dentistes, Pharmaciens, Sages- 

Femmes...) et par région. 

Nos missions :

URPS Infirmiers OI - 32 rue Roland Garros 97400 SAINT DENIS 

contact@urpsinfirmiers-oi.fr -0262 79 00 01 

urpsinfirmiers-oi.fr - Page Facebook URPS Infirmiers OI

Où nous retrouver ? 

Sur notre site internet 

urpsinfirmiers-oi.fr et sur notre page

Facebook URPS Infirmiers OI. 

Comment nous contacter ? 

Via notre adresse mail 

contact@urpsinfirmiers-oi.fr ou 

notre plate-forme téléphonique au 

02 62 79 00 01. Vous pouvez 

également nous poser vos 

questions via la rubrique 

question/réponse sur notre site.

EMILIE DUMEZ, chargée de mission 

Soutenir et aider à structurer le 

fonctionnement de l'URPS

Faire le lien avec les instances

Porter les projets

Aider les élus et les IDELs qui 

souhaitent monter des projets avec 

l'URPS Infirmiers. 

Contribuer à l'organisation de l'offre de santé sur le territoire, 

notamment en analysant les besoins de santé de la population 

et l'offre de soins existante.

 Organiser l'exercice professionnel (permanence des soins, 

continuité des soins et nouveaux modes d’exercice) dans le 

domaine des soins, de la prévention, de la veille sanitaire, de la 

gestion des crises sanitaires et de l’éducation thérapeutique. 

Participer à la mise en œuvre de contrats pluriannuels 

d'objectifs et de moyens avec les réseaux, centres, pôles et 

maisons de santé dans le but d’améliorer la qualité et la 

coordination des soins. 

Appuyer le déploiement et l'utilisation des systèmes de 

communication et d'information partagés. 

Encourager la mise en œuvre du développement professionnel

continu.  


